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Conseil municipal

Avec l’arrivée du printemps à Saint-Placide, notre milieu de vie se transforme et reprend doucement son rythme.
Cette période de transition nous invite toutefois à la prudence, particulièrement aux abords des plans d’eau. La fonte
des glaces rend les surfaces instables; nous vous encourageons donc à redoubler de vigilance et à consulter
régulièrement nos plateformes pour suivre l’évolution des conditions et les consignes de sécurité, notamment en
matière de prévention des inondations.

Le printemps marque également le retour de plusieurs services et activités attendus. Le camp de jour, toujours offert
en collaboration avec Air en Fête, la période d’inscription  est ouverte depuis 25 mars prochain à 9 h. C’est une belle
occasion pour les jeunes de profiter d’un été dynamique et enrichissant. Nous invitons aussi les personnes
intéressées à s’impliquer comme animateur à soumettre leur candidature sur le site d’Air en Fête
www.airenfete.com.

Par ailleurs, la saison est propice aux projets de rénovation et d’aménagement. Afin de faciliter vos démarches, nous
vous rappelons qu’il est possible de faire vos demandes de permis en ligne, un moyen simple et efficace d’éviter les
délais et de planifier vos travaux en toute tranquillité.

Nous vous encourageons également à vous abonner à notre infolettre municipale, maintenant offerte dans une
formule renouvelée, afin de rester informés des nouvelles, activités et services offerts dans notre communauté.

Enfin, au nom du conseil municipal, nous souhaitons prendre un moment tout particulier pour souligner les 40
années de service de Daniel Desroches. Son engagement soutenu, sa fiabilité et son profond attachement à notre
communauté forcent l’admiration. Après toutes ces années de travail au service des citoyens, nous lui exprimons
toute notre reconnaissance et lui adressons nos plus sincères remerciements.

Daniel Laviolette, maire

Mot du maire 

DENIS LAVIGNE,
DISTRICT 1

PATSY DAUPHIN,
DISTRICT 2

NICOLAS BOUVERET,
DISTRICT 3

SYLVAIN LEROUX,
DISTRICT 4

GHISLAINE TESSIER,
DISTRICT 5

SONIA DION,
DISTRICT 6

En cette saison de renouveau, toute l’équipe municipale se joint à moi pour vous
souhaiter un printemps agréable, sécuritaire et inspirant, rempli de beaux projets.

Chères citoyennes, chers citoyens,

district1@saintplacide.ca district2@saintplacide.ca district3@saintplacide.ca district4@saintplacide.ca district5@saintplacide.ca district6@saintplacide.ca

http://www.airenfete.com/


La Municipalité de Saint-Placide est fière de souligner les 40 années de service de M. Daniel Desroches à titre

de journalier spécialisé.

Depuis toutes ces années, M. Desroches se distingue par son engagement, son professionnalisme et son

dévouement envers la communauté. Par son travail constant et sa grande disponibilité, il a contribué de façon

significative à la qualité des services offerts aux citoyens.

 de service à Saint-Placide

Le conseil municipal et toute la communauté lui adressent leurs plus sincères félicitations et leurs

remerciements pour cette contribution exceptionnelle.

Quarante ans de service, c’est une carrière remarquable au sein de la Municipalité de Saint-Placide.

Adoptions récentes – projets de règlement

La Municipalité de Saint-Placide a adopté les projets de règlement suivants :

Faits saillants de la dernière séance du conseil

Acquisition de radars pédagogiques dans le cadre du Programme d’aide financière du Fonds de la sécurité

routière (PAFFSR).

Appel d’offres sur invitation – Travaux de remplacement des marches et du trottoir du bureau municipal.

2026-03-03 : Gestion contractuelle (abrogeant le règlement 2022-05 et ses amendements)

2026-03-04 : Code d’éthique et de déontologie des élu(e)s municipaux (abrogeant le règlement 2022-03)

2025-09-11 : Amendement du règlement sur le lotissement de l’ex-Village (zone RC-18)

2025-09-12 : Amendement du règlement de zonage de l’ex-Village (zone RC-18)

2026-03-02 : Concernant l’occupation et l’entretien des bâtiments

 Pour plus d’informations sur ces projets de règlement, consultez notre site Internet : 

                                                                    www.saintplacide.ca

ACTUALITÉS MUNICIPALES

ans



 À l’occasion de la fête des patriotes, nous vous
informons que les bureaux municipaux seront fermés :

le lundi 18 mai

Compte de taxes

Tout retard dans le paiement de votre compte de taxes aux
dates prévues entraînera une pénalité de 5 % et portera
intérêt au taux de 5 % par année sur le ou les versements
dus.

POUR LES COMPTES DE TAXES DE PLUS DE 300 $
Il est possible de les acquitter en quatre versements :

1er VERSEMENT : 2 avril 2026
2e VERSEMENT : 2 juin 2026
3e VERSEMENT : 4 août 2026
4e VERSEMENT : 5 octobre 2026

POUR LES COMPTES DE TAXES DE 300 $ OU
MOINS
Il faut acquitter en un seul versement au plus tard
30 jours suivant l’envoi du compte de taxes
municipales.

La Municipalité de Saint-Placide est actuellement à la
recherche de candidat(e)s pour pourvoir plusieurs postes
au sein de son équipe.
Postes disponibles :
 • Journalier(ère) – Service des travaux publics (saisonnier

étudiant) 

Envoyez votre CV à : tp@saintplacide.ca
 • Préposé(e) d’établissement de loisirs - quai (emploi

étudiant) 

Envoyez votre CV à : loisirs@saintplacide.ca
 • Animateurs(trices) et accompagnateurs(trices) – Camp

de jour (été 2026)

 Postuler au www.airenfete.com 

Nous recrutons!

Vous souhaitez contribuer au dynamisme de notre communauté
et faire partie d’une équipe engagée? C’est votre chance! 
Postulez dès maintenant !

 À l’occasion du congé de Pâques 2025, nous vous
informons que les bureaux municipaux seront fermés :

Fermeture des bureaux municipaux
Congé de Pâques

Nous vous invitons à planifier vos démarches en
conséquence.
Nous vous remercions de votre compréhension et vous
souhaitons de très belles fêtes de Pâques, remplies de
moments de joie en famille.

Joyeuses Pâques

le Vendredi saint
le Lundi de Pâques

Fermeture des bureaux municipaux
Journée nationale des Patriotes

2026

Nous vous invitons à planifier vos démarches en
conséquence.

une belle journée de commémoration
et de détente en famille ou entre amis !

Nous vous remercions de votre
compréhension et nous vous

souhaitons

https://airenfete.zohorecruit.com/jobs/aef
https://www.google.com/search?q=Journ%C3%A9e+nationale+des+patriotes+2026&rlz=1C1GCEU_frCA915CA916&oq=f%C3%AAte+national+des+patriotes+2026&gs_lcrp=EgZjaHJvbWUyBggAEEUYOTIICAEQABgWGB4yCggCEAAYgAQYogQyBwgDEAAY7wUyCggEEAAYgAQYogTSAQg1MTEzajBqN6gCALACAA&sourceid=chrome&ie=UTF-8&mstk=AUtExfCa9byBAfBgvFSqd8aHww9rQTH6hvy7los2wdd9YYzPvQy-qG2ePO4Kgh6380F4OSqkMvlWbELCtAGv0KlVgZHiIgHAAlQf-oxTVsc8JrjG0REaTCaiGm6A7uCfR3kzU9YpGIbEyR29yi2KQH7Xt-fIr1Ni2V7xV6_rtL-Pb6v00Ig&csui=3&ved=2ahUKEwiAwYjm8r2TAxVAD1kFHS5-Nr4QgK4QegQIARAB
https://www.google.com/search?q=Journ%C3%A9e+nationale+des+patriotes+2026&rlz=1C1GCEU_frCA915CA916&oq=f%C3%AAte+national+des+patriotes+2026&gs_lcrp=EgZjaHJvbWUyBggAEEUYOTIICAEQABgWGB4yCggCEAAYgAQYogQyBwgDEAAY7wUyCggEEAAYgAQYogTSAQg1MTEzajBqN6gCALACAA&sourceid=chrome&ie=UTF-8&mstk=AUtExfCa9byBAfBgvFSqd8aHww9rQTH6hvy7los2wdd9YYzPvQy-qG2ePO4Kgh6380F4OSqkMvlWbELCtAGv0KlVgZHiIgHAAlQf-oxTVsc8JrjG0REaTCaiGm6A7uCfR3kzU9YpGIbEyR29yi2KQH7Xt-fIr1Ni2V7xV6_rtL-Pb6v00Ig&csui=3&ved=2ahUKEwiAwYjm8r2TAxVAD1kFHS5-Nr4QgK4QegQIARAB


TRAVAUX PUBLICS

Réparation des nids-de-poule

Avec la période de dégel, des nids-de-poule
apparaissent sur notre réseau routier. 
Nos équipes sont actuellement en action sur le
territoire afin d’effectuer les réparations nécessaires
et d’assurer la sécurité de tous.
Nous vous invitons à redoubler de prudence à
l’approche des zones de travaux et à respecter la
signalisation en place.

Merci de votre collaboration et de votre vigilance.

Permis et projets – bien planifier vos travaux

Notre équipe demeure disponible pour vous accompagner, répondre à vos questions et vous guider à chaque étape.

Le printemps est une période idéale pour entreprendre vos projets de rénovation,

d’aménagement ou de construction. Avant de commencer, assurez-vous de vérifier si un

permis est requis.

Vous pouvez effectuer votre demande en ligne ou directement au bureau municipal, selon ce qui vous convient le mieux.

Planifier vos démarches permet d’éviter les délais et de réaliser vos travaux en toute conformité.

Ce geste simple contribue à la valorisation des matières
organiques et à l’embellissement de notre milieu de vie.
Merci de votre participation et de votre collaboration! 

Jour de la Terre – distribution de compost gratuit
À l’occasion du Jour de la Terre, la Municipalité est

heureuse d’offrir du compost gratuit aux citoyens

pour enrichir vos jardins et plates-bandes!

Samedi, 9 mai de 9 h à 15 h
Jardin des petits fruits (à côté de la
bibliothèque, rue de l’Église)

Le compost sera disponible en libre-service. Nous vous
invitons à apporter vos contenants (pelles, chaudières,
remorques, etc.) et à prendre des quantités raisonnables
afin de permettre au plus grand nombre d’en profiter.

URBANISME ET ENVIRONNEMENT

Balayage des rues

Nous invitons les citoyens à faire preuve de
prudence lors du passage des balais mécaniques et
à respecter la signalisation temporaire, le cas
échéant.

Travaux printaniers 

Le Service des travaux publics informe les citoyens que
le balayage printanier des rues débutera sous peu, dès
que les conditions météorologiques le permettront.
Cette opération vise à retirer l’abrasif et les débris
accumulés durant l’hiver afin d’assurer la propreté des
voies publiques et la sécurité de tous les usagers.

Merci de votre collaboration.



Rappel aux citoyens  - abris temporaires
Conformément à la réglementation municipale, tous les
abris temporaires doivent être retirés au plus tard le 15
avril. 
Merci de votre collaboration afin de maintenir la sécurité et
l’esthétique de notre municipalité.

Notre équipe est disponible pour vous accompagner dans la gestion de votre installation septique. N’hésitez pas à
communiquer avec nous ou à rencontrer un membre de notre personnel.

Installations septiques : connaissez-vous vos obligations ?
Plusieurs propriétés situées sur notre territoire sont autonomes en matière
d’épuration de leurs eaux grises et ménagères. Ces propriétés sont équipées
d’une installation sanitaire soit une situation qui implique certaines obligations
pour leurs propriétaires et notre équipe entreprendra sous peu à une mise à jour
visant à déterminer le respect de ces obligations. 

Voyons voir de quoi il s’agit :

Il incombe d’ailleurs à tout propriétaire d’une telle installation de remettre à la municipalité une preuve de vidange à la
fréquence prévue selon le type d’occupation. Ces documents sont consignés à votre dossier et permettent entre autres,
lors d’une transaction immobilière, de démontrer le bon entretien de votre système.

L’élément épurateur, mieux connu, à tort, sous l’appellation champ d’épuration pourrait, s’il s’agit d’un système dont la
technologie requiert la nécessité d’être lié par contrat avec le fabricant (ex. : systèmes de type Ecoflo, Bionest, traitement
UV, etc.), devoir être inspecté et entretenu sur une base régulière par ledit fabricant ou un tiers qualifié et reconnu. Encore
une fois, les propriétaires de ces systèmes sont tenus de transmettre à la municipalité une copie de leur contrat annuel,
tout en rappelant que ces entretiens sont obligatoires en vertu de la réglementation provinciale relative au traitement des
eaux usées des résidences isolées. De la même façon que pour vos preuves de vidange, ces documents sont consignés à
votre dossier et permettent entre autres, lors d’une transaction immobilière, de démontrer le bon entretien de votre
système, mais aussi, d’assurer un fonctionnement efficace et une durée de vie optimale de votre système.

Finalement, n’oubliez pas certaines règles élémentaires comme la nécessité d’utiliser l’eau avec parcimonie, d’espacer vos
séances de lavage, d’éviter l’utilisation de savons et de détergents forts et de ne pas rejeter en quantités importantes des
matières grasses dans vos renvois d’évier. Ces gestes permettent de préserver la bonne performance et la durée de vie de
votre installation.

La vidange du réservoir septique est une intervention qui doit être planifiée sur une 
base régulière, soit tous les deux (2) ans pour une résidence dont l’occupation est 
annuelle et tous les quatre (4) ans pour une résidence dont l’occupation est saisonnière.
Afin d’optimiser la durée de vie de votre système, dont le remplacement peut être onéreux, nous encourageons les
propriétaires à ne pas négliger cette responsabilité.

URBANISME ET ENVIRONNEMENT (SUITE)

Bienvenue à notre nouveau
coordonnateur à l’urbanisme               
et à l’environnement!

Fort de son expertise et de son engagement, Dominique

contribuera au développement harmonieux de notre

communauté et au suivi des projets municipaux.

La Municipalité est heureuse d’annoncer l’arrivée
de M. Dominique Jarry à titre de coordonnateur
à l’urbanisme et à l’environnement.

Nous lui souhaitons chaleureusement la bienvenue au
sein de notre équipe et beaucoup de succès dans ses
nouvelles fonctions !



Capsule prévention incendie 
Pesticides et insecticides : attention à l’entreposage

CONSEILS ET PRÉVENTION

Attention – arrivée du printemps et crue printanières
Avec le printemps arrive aussi la période de crue des
eaux. Pour protéger votre famille et vos biens, préparez-
vous dès maintenant :

Avant une inondation :
Préparez une trousse d’urgence de 72 h (nourriture, eau,
médicaments, lampe, etc.).
Élaborez un plan familial d’évacuation incluant vos
animaux.
Placez vos documents importants en hauteur ou
numérisez-les.
Informez-vous sur la coupure de l’électricité et du gaz si
nécessaire.

Pendant une inondation :

Ne traversez jamais une route ou un pont submergé.
Suivez les directives des autorités locales et avis
d’évacuation.
Utilisez les génératrices uniquement à l’extérieur, loin
des bâtiments.
Protégez votre maison avec des sacs de sable et
déplacez vos biens de valeur.

En cas d’évacuation :

Apportez trousse d’urgence, documents et articles
essentiels.
Sécurisez votre maison avant de partir.
Composez le 9-1-1 en cas d’urgence.

Soyez prêts et prudents : votre sécurité et
celle de votre famille passent en priorité!

Les pesticides et insecticides entreposés dans les
bâtiments agricoles, remises ou entrepôts contiennent
souvent des substances toxiques, corrosives ou
inflammables. En cas d’incendie, ces produits augmentent
les risques pour les occupants et compliquent
l’intervention des pompiers.

Saviez-vous que ? 
Selon le Code national de prévention des incendies –
Canada 2020, toute aire de stockage de pesticides doit
être clairement identifiée par une signalisation visible à
chaque entrée.

Pour les produits liquides inflammables
ou combustibles :

L’aire de stockage doit être accessible
uniquement depuis l’extérieur.
L’accès doit être limité aux personnes
autorisées.

Un entreposage sécuritaire et une signalisation claire
permettent de réduire les risques d’incendie et de faciliter
l’intervention des services d’urgence.

 Pour tout feu ou événement majeur nécessitant une intervention immédiate, composez le 911. Il est
important de ne pas appeler le service des travaux publics ou les numéros personnels des employés

municipaux, afin que l’aide appropriée puisse intervenir rapidement et efficacement.

URGENCES MUNICIPALES ET CONTACTS IMPORTANTS
En cas d’urgence, composez le numéro correspondant à la situation :

Travaux publics (urgence municipale) : (438) 821-9807

Police, incendie ou ambulance : 911

Info-Santé : 811

Pour toute situation nécessitant une intervention immédiate mettant en danger des personnes ou des biens, 
composez toujours le 911. 

À RETENIR : EN CAS D’URGENCE



Quelle belle façon de clore

l’hiver et de célébrer le

relâche scolaire ensemble !

Un grand merci à toutes les familles qui ont participé à notre
événement hivernal ! Votre enthousiasme a contribué à créer
une ambiance chaleureuse et conviviale.

 Merci pour cette soirée festive et hivernale !

Ainsi qu’à tous ceux qui ont
pris part à la disco-patin, un
moment très apprécié par
petits et grands.

Merci au Comité des fêtes Saint‑Placide (COSS) pour
la délicieuse tire sur la neige.

Retour sur la Disco-Patin du 5 mars 

SERVICES DES LOISIRS 
ET DE LA CULTURE

Nous vous tiendrons informés de la date officielle
d’ouverture de la saison via nos réseaux sociaux.

Accès à la rampe de mise à l’eau  pour les résidents
de Saint-Plaicde

Les autorisations pour accéder à la rampe de mise à l’eau
seront disponibles à partir du lundi 18 mai au bureau
municipal, aux heures régulières d’ouverture :

Lundi au jeudi : 8 h 30 à 12 h et 13 h à 16 h 30
Vendredi : 8 h 30 à 12 h
Durant la saison estivale, il sera également possible
d’obtenir votre autorisation directement auprès du
préposé à la rampe ou via la borne de paiement pour les
permis journaliers.

NOUVELLE TARIFICATION À VENIR.



 Aucune inscription n'est requise. 

ACTIVITÉS GRATUITES À L’ÉCOLE DE L’AMITIÉ

Pickleball : tous les mardis, de 18 h 30 à 21 h
Badminton : tous les mercredis, de 18 h 30 à 21 h

Volleyball : tous les jeudis, de 18 h 30 à 21 h 

Toutes ces activités se dérouleront au gymnase de l'école de
l'Amitié jusqu’à la mi-mai.

SERVICES DES LOISIRS 
ET DE LA CULTURE

BIBLIOTHÈQUE

Venez bouger et vous amuser en bonne
compagnie!

Passez découvrir nos nouveautés du mois et faire le
plein de belles lectures!

 
Veuillez consulter les informations sur le site d’Air en fête.

Fin du camp de jour : 21 août 2026

Dates importantes à retenir 

Début des inscriptions en ligne : 25 mars 2026, dès 9 h

Début du camp de jour : 29 juin 2026

Camp de jour
2026

https://www.airenfete.com/camps-de-jour/intermunicipal-saint-placide/


DISTRIBUTION ALIMENTAIRE

Tous les jeudis 
13 h à 15 h

au 55A, rue Sauvé

Nous invitons les personnes qui ont besoin
de nos services à communiquer avec nous
au numéro suivant :

438 886-9383📞

Venez découvrir votre centre de femmes !
Un centre de femmes n’est pas une maison
d’hébergement : c’est un lieu de rencontres, de solidarité
et d’entraide. 
La Mouvance vous attend le jeudi 2 avril à la 
Salle Jean-Paul-Carrières au 281, montée Saint-Vincent. 
De 10 h à 16 h, visite libre de l’exposition sur les féminismes,
les droits des femmes et La Mouvance (ouvert à tous et
toutes). 
Nous vous proposons également des ateliers sur
inscription :

Café-croissance : Prendre soin de soi,  10 h
Journal créatif : 12 h 30
Café-croissance : La gratitude, 14 h

Pour vous inscrire, vous pouvez appeler au 
450-472-7245, poste 1 ou écrire à info@lamouvance.ca.

BABILLARD COMMUNAUTAIRE



RESTEZ BRANCHÉS SUR VOTRE
MUNICIPALITÉ !

La Municipalité de Saint-Placide encourage tous les citoyens à s’inscrire

au système d’alerte aux citoyens.

Recevez rapidement par téléphone, courriel ou texto des informations

importantes, des avis d’urgence et des conseils de prévention pour

protéger votre famille et vos biens.

Inscrivez-vous au système d’alerte aux
citoyens

Ne manquez plus aucune alerte – inscrivez-vous dès aujourd’hui sur le
site internet de la municipalité!

Infolettre mensuelle
Recevez un résumé des nouvelles locales chaque 4e mardi du mois

Notre infolettre municipale améliorée vous tient au courant
des nouvelles et activités locales, ainsi que de toutes les
informations importantes concernant la vie à Saint-Placide.

Pour ne rien manquer, inscrivez-vous dès maintenant
sur le site internet de la municipalité!

Pour les remercier et leur rendre hommage, le maire et les membres

du conseil municipal sont heureux d’inviter les bénévoles au Brunch

des bénévoles, qui se tiendra le 26 avril 2026 à 10 h 30. Cet

événement, empreint de reconnaissance et de convivialité, est une

occasion privilégiée de célébrer celles et ceux qui font une réelle

différence à Saint-Placide.

Les invitations seront transmises sous peu. Nous espérons vous y
voir nombreux afin de partager ce moment de reconnaissance bien
mérité.

SEMAINE DE L’ACTION BÉNÉVOLE – BRUNCH DES BÉNÉVOLES À SAINT-PLACIDE

Dans le cadre de la Semaine de l’action bénévole qui se déroule du
19 au 25 avril 2026, la Municipalité de Saint-Placide tient à souligner
l’apport exceptionnel de ses bénévoles, véritables piliers de notre
communauté. Leur engagement, leur générosité et leur dévouement
contribuent chaque jour à la vitalité de notre milieu de vie.



Coordonnées importantes
Bureau municipal

281, montée Saint-Vincent
Saint-Placide

450 258-2305

URGENCE : 9-1-1
Urgence municipale : 

438 821-9807

SUIVEZ-NOUS :

Inscrivez-vous à l’infolettre
sur notre site Internet
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